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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

création
Question écrite n° 106192

Texte de la question

Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre délégué à l'enseignement
supérieur et à la recherche sur la future agence d'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur
(AERES) prévue par la loi-programme n° 2006-450 sur la recherche du 18 avril 2006. Á la mi-septembre, les
scientifiques et les syndicats de la recherche et de l'enseignement supérieur ont appris l'existence d'un décret
précisant les conditions de mise en oeuvre de l'agence d'évaluation et ce, sans la moindre concertation avec le
comité national de la recherche scientifique, les commissions spécialisées de l'INSERM. et le comité national
des universités, structures où les scientifiques élisent leurs pairs. Ils craignent la mise en place d'une « pyramide
autoritaire, constituée d'experts par le ministre de la recherche », visant ainsi à mieux piloter la recherche et
justifier une restructuration des laboratoires en liaison avec les priorités thématiques décidées par le
Gouvernement. Aussi souhaiterait-elle savoir s'il entend apaiser la colère des chercheurs qui ne comprennent
pas cette décision prise hâtivement et sans concertation préalable par le Gouvernement.

Texte de la réponse

Afin de rendre plus cohérentes, plus systématiques et plus transparentes nos pratiques d'évaluation en matière
de recherche et d'enseignement supérieur, la loi de programme pour la recherche a créé l'Agence d'évaluation
de la recherche et de l'enseignement supérieur (AERES), dont les modalités d'organisation et de fonctionnement
devaient être précisées par décret en Conseil d'État (art. 9 de la loi de programme du 18 avril 2006 pour la
recherche). La préparation de ce décret, que le Gouvernement souhaitait publier dans le délai des 6 mois
suivant la promulgation de la loi, a donné lieu à une large concertation au sein de la communauté scientifique.
Ainsi, au mois de juin, un premier document d'orientation a-t-il été présenté et soumis à consultation par le
ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur auprès de toutes les instances concernées,
parmi lesquelles on peut citer la commission permanente du conseil national des universités, les présidents des
sections du comité national de la recherche scientifique, la conférence des présidents d'universités, les
dirigeants des principaux organismes de recherche et l'intersyndicale des personnels de la recherche et de
l'enseignement supérieur. La concertation s'est poursuivie sur la base d'un premier projet de décret, rédigé au
mois de juillet. Le projet de décret finalement examiné par le Conseil d'État en octobre tenait compte des avis
formulés par le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie et par le Conseil national de
l'enseignement supérieur et de la recherche. On ne peut donc pas considérer que le décret relatif à l'AERES,
publié au Journal officiel le 4 novembre 2006, a été rédigé hâtivement par le Gouvernement sans concertation.
Ce texte tient au contraire largement compte de l'expression de la communauté scientifique. Enfin, il convient de
rappeler que la loi de programme pour la recherche confère à l'AERES un statut d'autorité administrative
indépendante et prévoit que les membres de son conseil sont des scientifiques nommés en majorité sur
proposition de représentants de la communauté scientifique (instances d'évaluation des personnels et dirigeants
d'établissements de recherche et d'enseignement supérieur). Les craintes exprimées par certains de voir
l'AERES se transformer en une « pyramide autoritaire constituée d'experts par le ministère de la recherche » ne
sont donc pas fondées.
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